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OBJET : PROJET DE BUDGET PRIMITIF POUR L'EXERCICE 2020

Le présent rapport a pour objet de vous présenter  la présentation du Budget Primitif de la Région Réunion
pour l’exercice 2020.
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PRÉAMBULE

Le  budget  Primitif  2020  de  la  Région  Réunion est  caractérisé  par  l’impact  de  dispositions  législatives
successives qui ont conduit à constater une baisse de nos ressources courantes de près de 85 M€ en un an. 

Dans ces conditions, et ainsi que l’exposaient déjà les Orientations Budgétaires 2020 de la collectivité, le
présent budget confirme une contraction des dépenses de fonctionnement d’une ampleur équivalente à ces
pertes de ressources. La section d’investissement enregistre également une pression à la baisse.

Cependant, malgré ce contexte très défavorable, la Région réussit  à dégager suffisamment d’épargne, ce qui
lui permet, d’une part,  de maintenir une politique volontariste d’investissement, soutien indispensable de
l’économie locale et, d’autre part, de supporter efficacement la croissance de la dette régionale, traduction
financière de cette stratégie de long terme.

En synthèse, l’environnement hostile dans lequel ce budget a été équilibré restera le marqueur  principal de
l’exercice 2020. Le document soumis à votre approbation est donc un acte posé en toute responsabilité qui
vise en priorité à préserver les intérêts essentiels de la population réunionnaise. Il est, enfin, le reflet d’une
ferme volonté de conserver la confiance de nos partenaires financiers.

Ces propos liminaires permettent  d’éclairer  la teneur de l’évolution des masses financières qui  vous est
exposée ci-après.

Le cadre d’élaboration du BP 2020  

Longuement exposé dans les précédents documents financiers de la Région, le Contrat de Confiance
2018-2020 a introduit un nouveau mode de gestion locale.

En imposant un plafond strict de dépense en fonctionnement, puis en mettant sous surveillance l’endettement
des collectivités, l’État a clairement indiqué sa volonté d’encadrer le secteur public local dans les limites
qu’il a fixées et de le faire évoluer en fonction de ses objectifs nationaux.

Pour rappel, le Contrat de Confiance a arrêté la trajectoire de DRF suivante :

Outre  ses  engagements  vis  à  vis  de la  Loi  de Programmation des  Finances  Publiques  qui  a  imposé ce
nouveau cadre aux collectivités locales majeures, la Région Réunion s’est engagée à respecter des ratios
de bonne gestion requis par ses partenaires financiers à savoir :

• un taux d’épargne supérieur à 20 %
• une capacité de désendettement inférieure à 12 ans
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En € 2018 2019 2020

466,254,641 472,082,824 477,983,859 483,958,658

1,706,406 1,727,736 1,749,333

466,254,641 473,789,230 479,711,595 485,707,991

Rappel de la 
base 2017

Montant des dépenses réelles de 
fonctionnement
Montant additionnel 
( retraitements subventions 
contrats aidés)
Montant total  des dépenses 
réelles de fonctionnement 
contractualisées



Sur le plan de l’évolution de ses recettes, l’année 2020 est marquée par :

• la poursuite de l’effet de la décision d’annuler pour trois ans l’application de la délibération du 17
décembre 2017 sur les carburants. La perte de fiscalité est ici estimée à 14 M€ en 2020 et à plus de
45 M€ en pertes cumulées ;

• le transfert de la compétence apprentissage aux OPCO (OPérateurs de Compétences) au 1er janvier
2020, ce qui entraînera une perte nette de recettes estimée à 22 M€

Enfin,  des discussions sont  en cours avec les services de l’État  portant  sur les termes de la convention
financière du PACTE. La collectivité a demandé à bénéficier des mêmes modalités que la convention de la
Région Bretagne. En effet, celle-ci est plus favorable dans le sens où les acomptes sont versés sur la base des
montants inscrits au BP et non sur les paiements constatés au Compte Administratif. Seul le solde de la
convention est conditionné à la transmission du CA. Ainsi, le préfinancement des opérations est nettement
moins important tant en volume qu’en durée.

En grandes masses et en mouvements réels, le projet de Budget Primitif 2020 de la collectivité est équilibré
en dépenses et recettes comme suit :

rappel des montants BP 2019
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dépenses recettes
AP/AE struct. Évol.(*) CP struct. Évol.(*) montants struct. Évol.(*)

fonctionnement 152,869,878 40% -56.5% 409,109,528 51% -16.0% 522,470,030 65% -14.0%
investissement 231,130,362 60% -16.6% 390,451,641 49% -31.5% 277,091,139 35% -38.4%

total 384,000,240 100% -38.9% 799,561,169 100% -24.4% 799,561,169 100% -24.4%
(*) les évolutions sont calculées BP 2020 sur  BP 2019



Un budget qui met en œuvre le projet de l’actuelle mandature

Sur le fond, il présente les caractéristiques suivantes :

– il  entend poursuivre  la  mise  en  œuvre  du  projet  de  mandature  dans  le  respect  des  engagements  pris
antérieurement, notamment au titre du Protocole de Matignon II et des différents programmes opérationnels
négociés avec l’Union Européenne,

–     en fonctionnement   , il poursuit les dispositifs d’intervention phares comme la continuité territoriale,

–     en investissement,    il maintient l’investissement à un niveau élevé (49 % des dépenses totales),

– il est équilibré en recettes, au-delà des dotations et subventions, par des produits fiscaux pour lesquels les
taux  concernant  les  taxes  fiscales  régionales  enregistreront  les  décisions  prises  antérieurement .  Ainsi,
consciente de l’impact du prix des carburants sur le pouvoir d’achat des ménages, la collectivité a ramené au
premier janvier 2019 la taxe spéciale sur la consommation des carburants aux taux en vigueur en 2017. Le
taux de cette taxe restera inchangé en 2020.

Sur la forme, ce budget 2020 s’intègre dans le cadre de l’expérimentation de la certification des comptes des
collectivités ; à ce titre, la nomenclature budgétaire et comptable M57 constitue le référentiel appliqué depuis
l’exercice 2019. 

Pour mémoire, le programme de l’actuelle mandature vise à :

– la cohérence des politiques menées notamment en faveur de la jeunesse, du logement et de la culture, 

– la  recherche  d’un  développement  économique  durable  de  notre  territoire  grâce  au  soutien  et  à
l'accompagnement de notre tissu économique, qu’il s’agisse des moyens de production tournés aussi bien
vers  le  marché  intérieur  qu’à  l'international,  au  soutien  des  grands  chantiers  réunionnais  ainsi  qu’à  la
suppression des contraintes réglementaires inadaptées à l'aménagement et au développement économique de
La Réunion,

– un déverrouillage de toutes les tutelles, de tous les monopoles, de toutes les positions dominantes qui sont
un handicap majeur à la liberté des entreprises et à la libération des énergies,

– la promotion de l’égalité des chances pour les familles réunionnaises dans une société en état d’urgence
économique et sociale avérée,

– l’amplification de la politique de coopération régionale pour ouvrir La Réunion et accroître sa visibilité au
niveau international.

Enfin,  depuis  2019,   ces  axes   sont  mis   en  œuvre   selon  deux  critères  principaux :   leur  impact   sur
l’emploi et leur impact sur le pouvoir d’achat des Réunionnais.
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En application de ce programme, les caractéristiques du BP 2020 s’établissent ainsi :

En fonctionnement, les dépenses en CP se contractent de (-) 16,0%

Avec un montant global de 409,1 M€ en mouvements réels, les dépenses de fonctionnement proposées au
titre du BP 2020 régressent de -16,0% en crédits de paiement.

Parallèlement aux inscriptions de crédits de paiement (CP), il est proposé d'ouvrir au BP 2020 en section de
fonctionnement  152,9  M€  d’autorisations  d’engagement  (AE)  nouvelles,  en  diminution  de  -56,5%  par
rapport au BP 2019. 

Sur ces AE, pour 2020, le secteur de la formation professionnelle (chap 932) connaîtra une forte régression
notamment en raison de la fin du dispositif d’apprentissage dont la compétence a été transférée par l’État
(- 22M€). S’agissant du PACTE d’investissement dans les compétences, il n’est pas prévu de tranche 2020
(50,4 M€) dans l’attente de la réponse de l’État à la demande de la région (cf supra).

Dans le secteur des transports (chap 938), il est rappelé que lors de l’exercice précédent, une inscription sous
forme d’enveloppe pluriannuelle (98M€ pour la période 2019 à 2021) a été faite concernant le dispositif de la
continuité territoriale afin de mieux répondre aux exigences de la Chambre Régionale des Comptes.

Dans  le  domaine  de  l’emploi  local,  le  montant  prévu  pour  la  poursuite  du  dispositif  parcours  emplois
compétences (PEC) est en diminution. Ainsi, dans le secteur non marchand (chapitre 937), un montant de
7,5M€ est proposé, soit une baisse de -11,9M€ par rapport à l’année dernière, et dans le secteur marchand
(chapitre 936), le dispositif n’a pas été reconduit, soit une prévision en moins de 3,7M€ en capacité nouvelle.

Par ailleurs, il est à noter que concernant l’exercice 2020, la Région a voté en novembre 2019 une Décision
Modificative n° 2 en Autorisation d’Engagement pour un montant total de 19 842 152 €. 

Ce montant a été inscrit au budget 2019 pour permettre à la collectivité de fonctionner normalement au cours
du premier trimestre 2020 et faire ainsi face notamment à ses dépenses courantes, malgré le vote tardif du
budget, puisque généralement celui-ci est validé en assemblée avant la fin de l’année n-1.

Dans la section de fonctionnement de ce budget 2020, le montant de cette capacité de 2019 a été déduite
puisque les engagements sur cette prévision ont déjà été réalisés avant le vote du budget 2020.  

Il est rappelé que la différence entre le montant total des AE et celui des CP s’explique par le fait que les
rémunérations de personnel et les intérêts de la dette ne peuvent faire, au regard de la réglementation, l’objet
de capacité d’engagement.

P 5/793



Par grande fonction budgétaire, les AE se ventilent comme suit :

Les interventions en faveur de la formation professionnelle, de l’enseignement et du transport représentent
69,48 % du total des AE dont l’ouverture est proposée.

Par grande fonction budgétaire, les CP se ventilent comme suit :

Les interventions en faveur de la formation professionnelle, de l’enseignement et du transport représentent là
59,13 % du total des CP dont l’inscription est proposée.

Sur ces CP, pour 2020, et comme mentionné supra, la diminution constatée se situe principalement dans le
secteur de la formation professionnelle (chap 932) et est en relation avec la non reconduction du dispositif
PACTE d’investissement dans les compétences et la fin du programme d’amorçage du Plan d’investissement
dans les Compétences (PIC), la baisse prévue pour ces deux dispositifs est  de -45,5M€.
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Au chapitre 938, le dispositif de continuité territoriale se voit doté d’un budget de 48M€ (soit 12M€ de plus
par rapport au BP 2019), alors qu’au chapitre 937, une enveloppe de 7,2M€ (soit une baisse de –11,9M€) est
proposée pour le paiement du dispositif parcours emplois compétences (PEC) dans le secteur non marchand.
Par ailleurs, sur le chapitre 936, l’aide à l’animation économique diminue de -3,7M€ et aucun paiement n’est
prévu pour le dispositif parcours emplois compétences (PEC) dans le secteur marchand soit une économie de
1,5M€.

Par ailleurs, un effort important a été prévu au chapitre 930 pour les frais généraux dont la baisse est de
-6,7 % pour 2020. Ainsi, les charges de personnel diminuent de -1,5 %, soit un taux négatif par rapport aux
années précédentes.

Les interventions « autres » regroupent les services généraux (chapitre 930) avec notamment les dépenses de
personnel  non affectées et  la coopération régionale,  la  santé (chapitre 934),  l’aménagement du territoire
(chapitre 935), les intérêts de la dette (chapitre 943), et le fonctionnement des groupes d’élus (chapitre 944). 

Déduction faite des dépenses de personnel et des intérêts de la dette, les CP servant à la couverture des AE
s’élèvent à 207,9 M€ dont une partie est destinée à la couverture des engagements antérieurs à 2019 et l’autre
pour la couverture des engagements nouveaux.

Le détail  de ces  propositions  vous est  présenté dans le volume «rapports  sectoriels» joint  au document
comptable.

A titre d’information, vous trouverez également dans le tableau ci-dessous, le niveau des dépenses réelles de
fonctionnement comparé au plafond desdites dépenses fixé dans la tranche 2020 du contrat de Confiance :
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La baisse des dépenses d’investissement  

Le projet de Budget Primitif pour 2020 se traduit par une diminution du niveau de l’investissement tant en
Autorisation de Programme (AP) avec un montant de 231,1 M€ qu’en Crédits de Paiement (CP) avec un
montant de 390,5 M€ (49 % des dépenses réelles totales), inférieur de -16,6 % en AP par rapport au BP 2019.

Par grande fonction budgétaire, les AP se ventilent comme suit :

Les fonctions 2 « enseignement, formation professionnelle et apprentissage » et 8 « transports » concentrent
64,2 % des ouvertures d’AP proposées.

Au chapitre 903, il est prévu une diminution de la prévision de -6,7M€ pour la poursuite du Plan de Relance
Régional d’aide aux Communes dans le domaine de la culture et du sport ainsi que la non reconduction
d’une inscription antérieure sur le programme de rénovation des équipements sportifs de -5M€ (notamment
pour les CREPS).

Dans le secteur de l’aménagement, il  est constaté une baisse de l’effort financier dans le domaine de la
réhabilitation et de l’amélioration du logement qui régresse ainsi de -4,1M€. Par ailleurs, il est aussi prévu
une baisse de -2,7 M€ pour la poursuite du Plan de Relance Régional d’aide aux Communes dans le même
secteur.

Au  chapitre  906,  les  aides  régionales  aux  entreprises  connaissent  une  réduction  de  -11,6M€  avec  une
prévision de 16,8M€ en 2020 contre 25,4M€ antérieurement. Cette diminution s’explique notamment par la
fin du dispositif de fonds d’aide exceptionnelle aux TPE qui avaient connu une baisse d’activité suite aux
mouvements sociaux survenus l’année précédente.

L’augmentation constatée dans le secteur des transports est liée à l’opération envisagée pour la restauration
du pont de la rivière de l’Est avec un montant de 11M€ en AP. L’opération Run Rail mobilise également un
montant de 9,6M€ pour des dépenses liées aux frais d’étude et travaux.  
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Par grande fonction budgétaire, les CP se ventilent comme suit :

Par rapport au BP 2019, les CP diminuent de (-) 31,5 %. La fonction 8 « transports », avec la Nouvelle Route
du Littoral ainsi que les autres projets de travaux sur les routes régionales, concentre 47,9 % du total des CP
proposés.  Hors  dette  et  hors  NRL,  le  montant  des  autres  investissements  se  chiffre  à  208,2 M€ ce qui
représente un niveau d’investissement moins élevé qu’au budget primitif de l’année précédente (288,7 M€).

 Il est à noter la diminution en matière de :

• Plan de Relance Régional d’aide aux Communes dans le domaine de la culture et du sport (-3,3 M€)
au chapitre 903,  

• Plan de Relance Régional d’aide aux Communes dans le domaine de l’éducation (-2,9 M€) au chap
902,

• poursuite du dispositif subvention accession logement (-3,4 M€) au chapitre 905,

• les aides régionales aux entreprises baissent de -9,7 M€ au chapitre 906 avec la fin du fonds d’aide
exceptionnelle aux TPE en crédit de paiement,

• Plan de Relance Régional d’aide aux Communes dans le domaine de la politique de l’eau et en
matière de potabilisation (-2,6M€) au chapitre 907,

• les crédits alloués aux opérations du programme régional routes régressent de -16,7M€ au chapitre
908. 

Le  détail  de  ces  propositions  vous  est  présenté  dans  le  volume  « rapports  sectoriels »  joint  au
document comptable.
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Le BP 2020 est équilibré à partir des recettes fiscales, des dotations d’État ainsi que du
recours à l’emprunt

En recettes, le projet de Budget Primitif 2020 est équilibré à partir de cinq grandes catégories de
ressources : le produit fiscal, les dotations État, les subventions de L’État et de l’Europe, les produits de
gestion et recettes diverses ainsi qu’un recours à l’emprunt.

1 – fiscalité      :  

La prévision de recettes fiscales pour 2020 est de  405,3 M€ dont 98,0 M€ pour la fiscalité locale
directe et des compensations diverses,  304,5 M€ pour la fiscalité locale indirecte et  2,8 M€ pour la part
régionale de l'octroi de mer affectée au FRDE inscrite en section d’investissement. Ces différentes recettes
fiscales sont détaillées dans la présentation technique ci-après.

Par rapport au BP 2019, le produit de la fiscalité baisse globalement de (-)7,4 %.

S’agissant du produit de la fiscalité locale directe (98,0 M€), la progression globale de 0,7 % est
essentiellement due à celle de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, qui inclut également la part
CVAE du Budget Annexe Transport intégrée au Budget Principal.

 Il est à noter que les régions perçoivent 50 % de la CVAE depuis le 1er janvier 2017 contre 25 %
antérieurement en compensation du transfert de la compétence transport.

Le produit de la fiscalité indirecte   (307,3 M€)  , repose principalement sur deux taxes : la taxe spéciale
de consommation sur les carburants (affectée des mesures prise en faveur du pouvoir d’achat) et l’octroi de
mer régional.

2 – dotations      :  

Il  s’agit  de ressources versées par L’État soit  pour tenir compte d’une insuffisance de ressources
fiscales  (ancienne DGF transformée en fraction de TVA),  soit  pour  compenser les  transferts  de charges
intervenues à l’occasion des différents transferts de compétences (DGD, DRES).

Pour 2020, la prévision totale de ces dotations s’élève à 116,5 M€ ; le détail en est donné dans la
présentation technique ci-après.
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Avec la disparition de la DGF et de la poursuite du gel des autres dotations versées par l’État (DGD
et DRES), les dotations se stabilisent globalement à 0,3 %. 

3 – subventions :

Il s’agit de ressources attendues de la part de différents partenaires pour des opérations réalisées en
maîtrise d’ouvrage Région ou faisant l’objet de préfinancement par la Région.

Au  titre  du  projet  de  Budget  Primitif  2020,  un  montant  total  de  113,6  M€  est  prévu  dont
principalement  38,0 M€ du Fonds Social Européen, 18,8 M€ du FEDER et 50 M€ de l’État  au titre de sa
participation aux travaux de la  Nouvelle  Route  du Littoral  dans le cadre  d’une convention signée avec
l'AFITF (Agence de Financement des Investissements de Transport en France). 

4 – produits de gestion et recettes diverses :

Les produits de gestion et recettes diverses attendus pour 2020 s’élèvent à 38,9 M€ en diminution de
(-) 29,5% par rapport au BP 2019.

Les  produits  de  gestion  proviennent  notamment  de  loyers  immobiliers,  des  cotisations  du
Conservatoire à Rayonnement Régional, de la participation des familles aux frais de restauration scolaire, de
remboursement  au  titre  de  la  rémunération  du  personnel  ainsi  que  diverses  redevances  liées  à  des
concessions.

Les  recettes  diverses  concernent  pour  l’essentiel  le  FCTVA ainsi  que  la  cession  d’éléments  de
patrimoine non stratégiques (comme des délaissés routiers).

La recette attendue pour 2020 au titre du FCTVA s’élève à 30 M€. Il s’agit d’une prévision effectuée
à partir d’une estimation de réalisation de dépenses de 2019 et intégrant notamment un niveau élevé de
dépenses éligibles relatives à la Nouvelle Route du Littoral.

5 – recours à l’emprunt : 

Un recours à l’emprunt de 125,237 M€ est proposé dans le cadre du projet de Budget Primitif 2020,
en diminution de 100  M€ par rapport au BP 2019.

Ainsi  au total,  et  en mouvements  budgétaires incluant  les  écritures d’ordre,  le projet  de  Budget
Primitif pour l’exercice 2020 est équilibré en dépenses et recettes à 1 391 286 317,00 €.
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 La reconduction des trois budgets annexes : énergie, DSP et Transport

Au delà du budget principal de la collectivité, il est proposé de reconduire les trois budgets annexes à savoir :

- budget annexe assujetti à la TVA pour la distribution et la production d’énergie pour la vente d’énergie
produite par l’installation hydroélectrique du Bras des Lianes, la redevance d’occupation du domaine public
versée  par  des  prestataires  privés  au  titre  de  le  mise  à  disposition  de  toitures  de  certains  lycées  pour
l’exploitation de panneaux photovoltaïques, ainsi que les reventes d’électricité produite à partir des panneaux
photovoltaïques du CPOI et de certains lycées,

- budget  annexe assujetti  à la TVA pour le suivi des opérations de mise à disposition d’investissements
réalisés  à  titre  onéreux  dans  le  cadre  de  la  DSP  Musées.  Depuis  le  1 er janvier  2014,  les  règles
d’assujettissement à la TVA applicables aux collectivités qui mettent en affermage l’exploitation d’un service
public ont été modifiées, de même que les modalités de récupération de la TVA payée lors de l’acquisition ou
de la construction des équipements affermés.
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Le nouveau dispositif  prévoit  que  les  collectivités  qui  mettent  à  disposition  de  leur  délégataire,  à  titre
onéreux (c’est à dire contre versement d’une redevance), les investissements nécessaires à l’exploitation du
service,  sont  assujetties  à  TVA.  Du  fait  de  cet  assujettissement,  les  collectivités  devront  soumettre  les
redevances à la TVA. En contrepartie, elles pourront « récupérer » la TVA payée en exerçant directement leur
droit à déduction.

Les redevances perçues par la Région et entrant dans le champ d’application de ce nouveau dispositif sont
celles  versées  par la  SPL Réunion  des  Musées  Régionaux  pour  l’exploitation  des  structures  muséales
régionales.

- budget annexe Transport créé en 2017. La loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation
territoriale de la République, dite loi «NOTRe », confie de nouvelles compétences aux régions. Elle prévoit
notamment le transfert de la compétence transport des départements aux régions à compter du 1er janvier
2017.
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 La reconduction des budgets autonomes FEDER et INTERREG

Il  est  rappelé que les budgets FEDER et  INTERREG V des Programmes Opérationnels (PO) européens
2014/2020 ont été créés par délibérations de votre Assemblée lors des exercices respectifs 2015 et 2014, la
Région Réunion agissant à cette occasion en qualité d’Autorité de Gestion, conformément à la Loi du 27
janvier 2014.

Ces  budgets  ont  été  ouverts  par  inscription  d’une  Autorisation  d’Engagement  unique  correspondant  au
montant  de  la  programmation  validée  par  les  instances  européennes,  à  savoir  1  139  M€ s’agissant  du
FEDER, et 63,2 M€ en ce qui concerne INTERREG V.

Les caractéristiques de ces fonds impliquent que des règles européennes de gestion sont à intégrer dans le
corpus  des  dispositifs  spécifiques  aux  finances  publiques  françaises,  notamment  l’obligation  d’apurer
annuellement ces comptes (une année comptable européenne débute en juillet N et se termine en juin N+1)
puis de faire un solde final au terme de la programmation qui s’étalera en réalité sur 10 années. 

Dans ce cadre, le mode de versement des crédits européens (avances annuelles, appels de fonds périodiques,
versements d’acomptes au titre de l’année comptable européenne, préciputs de 10 % sur ces appels de fonds,
apurements des comptes annuels en N+12 mois)  couplé à un taux de chute naturel  entre les opérations
programmées et leur niveau de réalisation nécessitent d’inscrire davantage d’autorisation de programme que
de crédits de paiement afin de fluidifier une gestion particulièrement complexe et sensible à la moindre
fluctuation de programmation.

L’État  a  spécifiquement  reconnu cette  situation  et recommande  en  conséquence  une  sur-programmation
(lettre du ministère des Outre-Mer en date du 5 septembre 2019) afin de garantir l’entière consommation des
FESI dédiés à la France.

Pour parvenir à ce résultat, la Région Réunion décide de compléter son règlement budgétaire et financier en
ce qui concerne les Autorisations d’Engagement (AE) et les Autorisation de Programme (AP).

C’est  ainsi  qu’afin  de  répondre  aux  exigences  réglementaires  de  l’État  Français  et  aux  orientations
nécessaires de la gestion des crédits européens, il convient de mettre en œuvre une dotation complémentaire
d’AE  et/ou  d’AP  au  titre  des  budgets  autonomes  FEDER  et  INTERREG  V  afin  de  permettre  une
programmation supplémentaire, gage d’absorption totale des crédits de paiement alloués par la Commission
européenne  aux  programmes.  Cette  Dotation  de  Programmation  Additionnelle  (DPA)  représentera  au
maximum 10 % du coût UE correspondant à 10 % du coût total des PO, selon les recommandations du
Ministère des Outre-Mer.  Ce taux correspond également au différentiel  moyen constaté entre les crédits
programmés de 2014 à 2018 , et les dépenses éligible certifiables des dossiers correspondants. 

Cependant, au regard du caractère d’autonomie des budgets européens par rapport au budget principal, ces
AE supplémentaires ne donneront lieu à aucune compensation par le budget principal à la clôture des PO.
L’ajustement des Autorisation ouvertes par rapport aux crédits de paiement réellement payées au bénéficiaire
et ceux versés par l’Europe donnera lieu à un rapport d’information lors du vote du CA 2021 et une annexe
spécifique sera produit au compte administratif de 2025, année de clôture du POE.
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Pour ces deux budgets autonomes, les inscriptions budgétaires proposées au titre de l'exercice 2020 sont les
suivantes :

- budget autonome FEDER (2014-2020):

Par délibérations du Conseil Régional des 22 avril et 17 juin 2014, le Conseil Régional a confirmé sa volonté
d’exercer  la  fonction  d’Autorité  de  Gestion  pour  le  FEDER  convergence  2014-2020  et  de  gérer  une
enveloppe FEDER de 1,130 Md € et par la même d’assumer les responsabilités financières fixées par l'article
L1511-2 du CGCT. 

Lors de sa réunion du 17 octobre 2014, le Conseil Régional a approuvé la mise en place effective d’un
budget (rapport DAF/2014/22) dotée d’une autonomie financière dans le cadre budgétaire et comptable de la
nomenclature M71.

- capacités d’engagement :  

Les capacités d’engagement ont été ouvertes en totalité en 2014 pour un montant de 174 000 000 € en
autorisations d’engagement en section de fonctionnement et 956 456 061 € en autorisations de programme en
section d’investissement, leur engagement s’étant fait  globalement la même année au niveau du Conseil
Régional. 
Pour  le  BP  2020,  il  est  proposé  l’inscription  d’une  autorisation  de  programme  complémentaire  de
113 045 606,10 € en section d’investissement au titre de la Dotation de Programmation Additionnelle (DPA),
soit 10 % des capacités d’engagement ouvertes en 2014 ainsi que rappelé dans le paragraphe précédent.  

- crédits de paiement : le montant proposé pour 2020 correspond, comme l’an passé, à 1/8ème de l'enveloppe
totale de capacité d’engagement soit  141 350 000 € et qui  sont ventilées selon la nature comptable des
dépenses à engager soit en investissement (article 204) soit en fonctionnement (article 657).
Dans le tableau ci-dessous sont intégrés les écritures d’ordre à compter de 2019.

- budget autonome INTERREG V-OI (Océan Indien) 2014-2020 :

Par délibération du Conseil Régional du 10 avril 2015, le Conseil Régional a confirmé sa volonté d’exercer
la fonction d’Autorité de Gestion pour le Programme INTERREG V-OI 2014-2020 de gérer l’enveloppe
totale de 63,2 M€ et par la même d’en assumer les responsabilités financières fixées par l’article L1511-2 du
CGCT et  la  mise  ne  place  d’un  budget  dotée  d’une  autonomie  financière  dans  le  cadre  budgétaire  et
comptable de la nomenclature M71.
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- capacités d’engagement : 

Les  capacités  d’engagement  ont  été  ouvertes  en totalité  en 2015 pour un montant  de 63 200 000 € en
autorisations d’engagement en section de fonctionnement son engagement s’étant fait globalement la même
année au niveau du Conseil Régional.
Pour  le  BP  2020,  il  est  proposé  l’inscription  d’une  autorisation  d’engagement  complémentaire  de
6 320 000,00 € en section de fonctionnement au titre de la Dotation de Programmation Additionnelle (DPA),
soit 10 % des capacités d’engagement ouvertes en 2015 ainsi que rappelé dans le paragraphe précédent.  

- crédits de paiement : le montant proposé pour 2020 correspond, comme l’an passé, à 1/8ème de l'enveloppe
totale de capacité d’engagement soit 7 900 000 € et qui sont ventilées selon la nature comptable des dépenses
à engager soit en investissement (article 204) soit en fonctionnement (article 657). Dans le tableau ci-dessous
sont intégrés les écritures d’ordre à compter de 2020.

C’est sur ces bases, que je vous propose d’approuver les projets de Budget Primitif pour l’exercice 2020,
équilibrés en dépenses et recettes et en mouvements budgétaires (mouvements réels + mouvements d’ordre),
à 1 391 286 317,00 €  pour le budget principal, à 33 481 502 € pour les trois budgets annexes, à 214 220
174,90 € pour le budget autonome FEDER et à 13 106 409,36 € pour le budget autonome POCT, cette
approbation emportant :

-  au titre  du Budget  Principal,  l’ouverture  d’un montant  total  de  231 130 362,00 € en autorisations de
programme nouvelles pour la section d’investissement et  152 869 878,00 € en autorisations d’engagement
pour la section de fonctionnement,

- au titre du Budget autonome FEDER, l’ouverture d’un montant total de 113 045 606,10 € en autorisations
de programme nouvelles pour la section d’investissement et au titre du Budget autonome POCT, l’ouverture
d’un montant total de  6 320 000,00 € en autorisations d’engagement pour la section de fonctionnement,

- une délégation à la Commission Permanente ou au Président du Conseil Régional pour procéder à leur
engagement conformément aux indications fournies en annexe du projet de Budget Primitif, 

-  la  fixation  des  recettes  et  des  taux/tarifs  des  taxes  fiscales  tels  que  prévus  en  annexe  du  document
comptable et la nouvelle répartition des taux de TSCC entre les collectivités locales,

- la possibilité de recourir l’année prochaine et ce jusqu’au 31 décembre 2020 à des lignes et des billets de
trésorerie pour un montant maximum de 200 000 000 €, délégation étant donnée au Président du Conseil
Régional conformément aux dispositions de l’article 44 de la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la
démocratie locale.
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POCT
dépenses

recettes
CE CP

fonctionnement

interventions 6,320,000.00 6,434,497.30 6,434,497.30

amortissement 2,603,204.68

reprise subvention 2,603,204.68

s/total 6,320,000.00 9,037,701.98 9,037,701.98

investissement

interventions 0.00 1,465,502.70 1,465,502.70

amortissement 2,603,204.68

reprise subvention 2,603,204.68

s/total 0.00 4,068,707.38 4,068,707.38

total 6,320,000.00 13,106,409.36 13,106,409.36



- une délégation au Président du Conseil Régional, conformément à l’article L.4224-5 du code général des
collectivités territoriales de la possibilité de :

a) modifier tout contrat de prêt précédemment souscrit, si cette opération peut permettre de réduire la
charge à venir de la dette existante (modification du type de taux, changement d’index, renégociation des
marges, modification des modalités d’amortissement …..), 

b) effectuer les actions nécessaires à une gestion active de la dette de la collectivité, souscrire des
contrats de couverture des risques de taux et de change (swap, cap …), conduire les négociations pour passer
les  ordres  par  téléphone,  télécopie,  courriers  avec  les  établissements  financiers  et  passer  les  actes
correspondants, 

c)  rembourser  des  emprunts  par  anticipation,  avec  ou  sans  réaménagement,  en  fonction  des
opportunités des marchés financiers et du niveau de trésorerie de la collectivité, 

d) signer les actes correspondants. En cas d’empêchement du Président,  l’autorisation est donnée au
1er Vice Président et au Directeur Général des Services, ces derniers étant également autorisés à cristalliser
les opérations de marché.

Enfin, je vous propose d’adopter les projets de délibération ci-joints qui concernent des dispositions
particulières à prendre dans certains secteurs d’intervention.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer,
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PRÉSENTATION TECHNIQUE

BUDGET PRINCIPAL

• PRÉAMBULE  

Depuis l’exercice 2019, le Budget Principal ainsi que les Budgets FEDER et POCT sont soumis à la 
norme comptable M57.

Ce changement  de référentiel  s’inscrit  dans le cadre  de l’expérimentation de la certification des
comptes. La M57 constitue en effet le référentiel de certification conformément aux termes de la convention
conclue entre la collectivité et la Cour des comptes.

La M57 se caractérise par sa transversalité et reprend les éléments communs aux cadres communal
(M14), départemental (M52) et régional (M71). Il résulte d’une fusion complète des nomenclatures de ces 3
instructions et y reprend les mécanismes budgétaires et comptables les plus souples en s’inspirant fortement
de  la  M71.  Ainsi,  les  modifications  pour  la  collectivité  portent  d’avantage  sur  les  nomenclatures
fonctionnelles et par nature que sur les règles de gestion budgétaire et comptable.

La présentation du budget par fonction est maintenue avec le nouvel ordre fonctionnel suivant :

Les  chapitres  921  à  926  en  investissement  et  940  à  946  en  fonctionnement  comprennent  des
prévisions de dépenses non ventilées dans une fonction.

Le chapitre 95 concerne des chapitres de prévision sans réalisation (dépenses imprévues, virement de
l'autofinancement complémentaire, …).

Les règles budgétaires (modalité de vote du budget  et  cadre de la  pluriannualité)  et  comptables
(enregistrement des immobilisations et calcul de l’amortissement, procédure de rattachement de charges et
produits, constitution des provisions…) inscrites au  règlement budgétaire et financier sont inchangées.  Elles
pourront évoluer au cours de l’exercice 2020 pour intégrer les préconisations liées à l’expérimentation et les
derniers travaux du Conseil National sur la Comptabilité Publique.
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• PRÉSENTATION DU BP 2020  

En mouvements réels et en crédits de paiement, les prévisions de dépenses et de recettes
 du projet de Budget Primitif de la Région pour l’exercice 2020, sont équilibrées comme suit :

Pour la clarté de la présentation, il est proposé de commencer par l’examen des dépenses,
puis de celui des recettes, des écritures d’ordre et des budgets annexes et des équilibres budgétaires et de finir
par les deux budgets autonomes FEDER et INTERREG.

1 – les dépenses :

Par rapport au BP 2019, la répartition des dépenses et les évolutions du projet de BP 2020 sont les
suivantes :

1.1 – en capacités d’engagement :

De nouvelles  ouvertures  de  capacités  d’engagement  (fonctionnement  et  investissement)  pour  un
montant total de 384 000 240,00 € contre 628 752 480,00 € au BP 2019.

Il  est à noter que concernant l’exercice 2020, la Région a voté en novembre 2019 une Décision
Modificative n° 2 en Autorisation d’Engagement pour un montant total de 19 842 152 €. 

Ce montant a été inscrit au budget 2019 pour permettre à la collectivité de fonctionner normalement
au cours du premier trimestre 2020 et faire ainsi face notamment à ses dépenses courantes, malgré le vote
tardif du budget, puisque d’habitude celui-ci est validé en assemblée avant la fin de l’année n-1.

Dans la section de fonctionnement de ce budget 2020, le montant de cette capacité de 2019 a été
déduite puisque les engagements sur cette prévision ayant déjà été réalisés avant le vote du budget 2020.  

En   section   de   fonctionnement, les  autorisations  d’engagement  (AE)  proposées  s’élèvent  à
152 869 878,00 €, soit  une diminution de (-) 56,5 % par rapport au BP 2019. Le détail des enveloppes
fonctionnelles est présenté dans les rapports sectoriels joints au document comptable.
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Le secteur de la formation professionnelle (chap 932) connaîtra une forte baisse notamment en raison
de la fin du dispositif d’apprentissage dont la compétence a été transférée par l’État (- 29,9M€ par rapport au
BP 2019). S’agissant du PACTE d’investissement dans les compétences, il n’est pas prévu de tranche 2020
(50,4 M€) dans l’attente de la réponse de l’État à la demande de la région de modifier les termes de la
convention financière.

Par ailleurs,  ce secteur ainsi  que l’action économique (chapitre 936)  concentrent  la majorité des
crédits qui serviront notamment de contre-partie nationale à la mobilisation des enveloppes FSE et FEDER.

Dans  le  secteur  des  transports  (chap  938),  il  est  rappelé  que  lors  de  l’exercice  précédent,  une
inscription sous forme d’enveloppe pluriannuelle (98M€ pour la période 2019 à 2021) a été faite concernant
le dispositif de la continuité territoriale afin de mieux répondre aux exigences de la Chambre Régionales des
Comptes.

 Dans le domaine de l’emploi local, le montant prévu pour la poursuite du dispositif parcours emplois
compétences (PEC) est en diminution, ainsi dans le secteur non marchand (chapitre 937) un montant de
7,5M€ est proposé soit une baisse de -11,9M€ par rapport à l’année dernière et dans le secteur marchand
(chapitre 936) le dispositif n’a pas été reconduit soit une prévision en moins de 3,7M€ en capacité nouvelle. 

En   section   d’investissement, les  autorisations  de  programme  (AP)  proposées  s’élèvent  à
231 130 362,00 € au BP 2020 contre 277 186 427,00 € au BP 2019 soit une diminution de (-) 16,6 %. 
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Au chapitre 903, il est prévu une diminution de la prévision de -6,7M€ pour la poursuite du Plan de
Relance  Régional  d’aide  aux  Communes  dans  le  domaine  de  la  culture  et  du  sport  ainsi  que  la  non
reconduction d’une inscription antérieure sur le programme de rénovation des équipements sportifs de -5M€
(notamment pour les CREPS).

Dans le secteur de l’aménagement, il est constaté une baisse de l’effort financier dans le domaine de
la réhabilitation et de l’amélioration du logement qui régresse ainsi de -4,1M€. Par ailleurs, il est aussi prévu
une baisse de -2,7M€ pour la poursuite du Plan de Relance Régional d’aide aux Communes dans le même
secteur.

Au chapitre  906, les aides régionales aux entreprises connaissent une réduction de -11,6M€ avec une
prévision de 16,8M€ en 2020 contre 25,4M€ antérieurement. Cette diminution s’explique notamment par la
fin du dispositif de fonds d’aide exceptionnelle aux TPE qui avaient connu une baisse d’activité suite aux
mouvements sociaux survenus l’année précédente.

L’augmentation  constatée  dans  le  secteur  des  transports  est  liée  à  l’opération envisagée pour  la
restauration du pont de la rivière de l’Est avec un montant de 11M€ en AP. L’opération Run Rail mobilise
également un montant de 9,6M€ pour des dépenses liées aux frais d’étude et travaux.   

Le détail des enveloppes fonctionnelles est présenté dans les rapports sectoriels joints au document
comptable. 

1.2 - en crédits de paiement :

Il est proposé l'inscription d'un total de crédits de paiement de 799 561 169,00 € soit une diminution
de (-) 24,4 % par rapport au BP 2019.
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En   section   de   fonctionnement, les  crédits  de  paiement  proposés  s’élèvent  à  
409 109 528,00 € en baisse de (-) 16,0 % par rapport au BP 2019. 

Ainsi que précédemment mentionné dans le paragraphe sur les AE, il est à noter que la régression
constatée se situe principalement dans le secteur de la formation professionnelle (chap 932) et est en relation
avec  les  négociations  en  cours  sur  la  convention  PACTE   la  fin  du  programme  d’amorçage  du  Plan
d’investissement dans les Compétences (PIC) et la transfert de la compétence apprentissagela baisse prévue
pour ces trois dispositifs est  de -45,5M€.

Au chapitre 938, le dispositif de continuité territoriale se voit doté d’un budget de 48M€ (soit 12M€
de plus par rapport au BP 2019), alors qu’au chapitre 937, une enveloppe de 7,2M€ (soit une baisse de –
11,9M€) est proposée pour le paiement du dispositif  parcours emplois compétences (PEC) dans le secteur
non marchand. Par ailleurs, sur le chapitre 936, l’aide à l’animation économique diminue de -3,7M€ et aucun
paiement n’est prévu pour le dispositif parcours emplois compétences (PEC) dans le secteur marchand soit
une économie de 1,5M€.

En   section   d'investissement,  les  crédits  de  paiement  proposés  s’élèvent  à  
390 451 641,00 € en baisse de  (-) 31,5 % par rapport au BP 2019. 
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Hors  dette  et  hors  NRL,  le  montant  des  autres  investissements  se  chiffre  à  208,2  M€ ce  qui
représente un niveau d’investissement moins élevé qu’au budget primitif de l’année précédente (288,7 M€).
Il est à noter la diminution en matière de :

• Plan de Relance Régional d’aide aux Communes dans le domaine de la culture et du sport (-3,3 M€)
au chapitre 903 dans le domaine de l’éducation (-2,9 M€) au chap 902 et  dans le domaine de la
politique de l’eau et en matière de potabilisation (-2,6M€) au chapitre 907, dû à la fin du cycle
communal,

• poursuite du dispositif subvention accession logement (-3,4 M€) au chapitre 905,
• les aides régionales aux entreprises baissent de -9,7 M€ au chapitre 906 avec la fin du fonds d’aide

exceptionnelle aux TPE en crédit de paiement,
• Fin  de chantier  des  réhabilitations  des  bâtiments  appartenant  à  la  Région  cofinancés  par  le  PO

FEDER dans l’attente de la future programmation européenne 2021-2027.
• les crédits alloués aux opérations du programme régional routes régressent de -16,7M€ au chapitre

908. 

S’agissant de la NRL, la baisse des crédits de paiement traduit l’état d’avancement du chantier  : fin
du viaduc, du premier marché de digue et difficultés rencontrées par le groupement en charge du marché
MT52 (digue Possession – Grande Chaloupe).

2 - les recettes :

L'équilibre est obtenu en recettes à hauteur de 799 561 169 € avec (-) 7,4 % de recettes fiscales, (-)
29,5  % de  produits  et  recettes  diverses,  0,3  % de  dotations,  (-)  49,1  % de  subventions  et  (-)  44,4  %
d’emprunt.
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En   section   de   fonctionnement,  les  prévisions  de  recettes  s’élèvent  à  
522  470  030  €  en  diminution   de  (-)  14% par  rapport  au  BP 2019.  Elles  se  répartissent  par  chapitre
budgétaire comme suit :

Les principales diminutions concernent la fin des recettes liées à l’apprentissage et à la formation
avec le PACTE. 

En effet, la gestion de l’apprentissage est transférée aux branches professionnelles suite à la réforme
de la loi Avenir professionnel. Même si le projet de loi de finances 2020 dans son article 24 prévoit une
compensation pour neutraliser le transfert (9 M€) , cette dernière ne couvre pas la totalité du déficit  de
ressources  liées à la compétence apprentissage.

Dans le domaine de la formation, la tranche 2020 du PACTE a également été suspendue compte-tenu
de l’effort de trésorerie que devrait supporter la collectivité.

En section d’investissement, les prévisions de recettes s’élèvent à 277 091 139 € en diminution de
(-) 38,4 % par rapport au BP 2019 et se répartissent par chapitre budgétaire comme suit :
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Cette baisse provient principalement des subventions Etat et du FCTVA attendu pour 2019.

2.1 – fiscalité :

Le produit total attendu par la Région au titre des recettes fiscales et compensations pour l’exercice
2020 est de 405 291 600 € en diminution de (-) 7,4 % par rapport à la prévision du BP 2019. 

Dans ce total, les recettes fiscales directes représentent 24% contre 76% pour les recettes fiscales
indirectes.

Depuis la réforme fiscale intervenue en 2011,  la fiscalité locale directe de la Région repose sur la
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et sur l'imposition forfaitaire sur les entreprises de
réseaux (IFER) dont les taux sont fixés au niveau national sans possibilité de modulation ou de majoration
par les régions. 

Dans la mesure où les produits cumulés de la CVAE et des IFER sont inférieurs aux recettes perçues
avant  la  réforme,  la  Région  bénéficie  d’une  dotation  de  compensation  de  la  réforme  de  la  taxe
professionnelle ainsi que du fonds national de garantie individuelle des ressources (FNGIR). 

Depuis 2014, la Région perçoit également  une partie des frais de gestion perçus par l’Etat sur la
perception  de  la  fiscalité  locale  directe  en  substitution  de  la  dotation  de  décentralisation  formation
professionnelle qui a été supprimée depuis.

Le Projet de Loi de Finances prévoit une nouvelle baisse de 35 M€ de la Dotation de Compensation
de la Réforme de la Taxe professionnelle attribuées aux régions qui se traduit par une diminution de recettes
de 1,6 M€.

Ainsi  calculée,  la  prévision  2020  pour  la  fiscalité  locale  directe s'élève  à  
98 000 000,00 € et se décompose comme suit :

Le produit attendu au titre de la fiscalité locale indirecte assise sur la consommation s’élève à 307 291 600 €,
en diminution de (-) 9,7 % par rapport à 2019. 

Ce produit repose principalement sur la taxe spéciale de consommation de carburant et l’octroi de
mer soit 76,4 % des recettes fiscales indirectes.  Dans l’article 6 du PLF 2020, l’État supprime les taxes à
faible rendement dont la taxe sur les permis de conduire. Néanmoins, cette suppression sera compensée par
une majoration du taux de la taxe sur les cartes grises.
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La Région perçoit également des recettes fiscales spécifiques de l’État en substitution de la dotation
globale de fonctionnement soit une fraction de la TVA à hauteur de 16,4M€. Les taux des différentes taxes
proposés pour 2020 sont détaillés dans le tableau ci-dessus. 

2.2 – les produits et recettes diverses :

Cette catégorie de recettes se compose de produits de gestion (loyers, cotisations, redevances, …) en
section de fonctionnement, de la recette perçue au titre du Fonds de Compensation de la TVA pour des
dépenses réalisées en 2019 ainsi que le produit des amendes radars en section d’investissement.

Pour 2020, le montant des recettes attendues au titre des produits et recettes diverses s’élèvent à
38 926 600 € en diminution de (-) 29,5 % par rapport au BP 2019.

Ceci s’explique principalement, en investissement, par le montant attendu du  FCTVA au titre des
dépenses d’investissement de 2019 en baisse par rapport à celui de l’exercice précédent et  des cessions.   
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2.3 – les transferts :

Cette catégorie de recettes se compose de dotations versées par l’Etat dans le cadre des transferts de
compétences ainsi que des subventions à percevoir par la Région pour des opérations conduites en maîtrise
d’ouvrage.

La  prévision  de  recettes  de  transferts  proposée  au  titre  du  Budget  Primitif  2020  s’élève  à
230 105 890 €  en diminution de (-) 32,2 % par rapport au BP 2019.

Les dotations versées par l’État prévues au titre du BP 2020 s’élèvent à 116 511 000 € contre 116 111
036 € au BP 2019 soit une quasi-stabilité entre les deux exercices.
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Les subventions attendues en investissement pour 2020 s’élèvent à 70 893 060 € contre 125 882 000
€ au BP 2019 soit une diminution de (-) 43,7 %. Ceci s'explique principalement par la subvention de l’État
provenant de l’AFITF pour la NRL compte-tenu du ralentissement des dépenses en 2020.

En section de fonctionnement, les subventions attendues, pour l'essentiel, sont des recettes provenant
de l'Europe au titre du FSE 2014-2020. Hors cette catégorie de ressource, la diminution est de (-) 56,1 %
constatée par rapport à 2019. Ceci est lié à la suspension de la tranche 2020 du PACTE et la fin de la
convention d’amorçage du PIC 2018.

Par partenaire, ces recettes de transfert (dotations et subventions) se ventilent comme suit :
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2.4 – le recours à l’emprunt :

Un recours à l’emprunt d’un montant de 125 237 079 € est proposé au titre de l'exercice 2020 contre
225 236 177 € au BP 2019.

3 - les écritures d’ordre :

Les écritures d’ordre, qui sont internes au budget, sont les suivantes :

Ainsi en mouvements budgétaires (mouvements d'ordre + mouvements réels) le projet de BP 2020,
pour ce qui concerne le budget principal, est équilibré comme suit :
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BUDGET ANNEXES
1 – Budget énergie :
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2 – budget DSP Musées :

3 – budget Transport :

BUDGET CONSOLIDÉ (budget principal et budgets annexes) :

Ainsi  en mouvements budgétaires le  projet  de Budget  Primitif  consolidé pour l’exercice
2020, équilibré en dépenses et recettes s’élève à 1 424 767 819,00 €.         
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BUDGETS AUTONOMES 

Il  est  rappelé que les budgets FEDER et  INTERREG V des Programmes Opérationnels (PO) européens
2014/2020 ont été créés par délibérations de votre Assemblée lors des exercices respectifs 2015 et 2014, la
Région Réunion agissant à cette occasion en qualité d’Autorité de Gestion, conformément à la Loi du 27
janvier 2014.

Ces  budgets  ont  été  ouverts  par  inscription  d’une  Autorisation  d’Engagement  unique  correspondant  au
montant  de  la  programmation  validée  par  les  instances  européennes,  à  savoir  1  139  M€ s’agissant  du
FEDER, et 63,2 M€ en ce qui concerne INTERREG V.

Les caractéristiques de ces fonds impliquent que des règles européennes de gestion sont à intégrer dans le
corpus  des  dispositifs  spécifiques  aux  finances  publiques  françaises,  notamment  l’obligation  d’apurer
annuellement ces comptes (une année comptable européenne débute en juillet N et se termine en juin N+1)
puis de faire un solde final au terme de la programmation qui s’étalera en réalité sur 10 années. 

Dans ce cadre, le mode de versement des crédits européens (avances annuelles, appels de fonds périodiques,
versements d’acomptes au titre de l’année comptable européenne, préciputs de 10 % sur ces appels de fonds,
apurements des comptes annuels en N+12 mois)  couplé à un taux de chute naturel  entre les opérations
programmées et leur niveau de réalisation nécessitent d’inscrire davantage d’autorisation de programme que
de crédits de paiement afin de fluidifier une gestion particulièrement complexe et sensible à la moindre
fluctuation de programmation.

L’État  a  spécifiquement  reconnu cette  situation  et recommande  en  conséquence  une  sur-programmation
(lettre du ministère des Outre-Mer en date du 5 septembre 2019) afin de garantir l’entière consommation des
FESI dédiés à la France.

Pour parvenir à ce résultat, la Région Réunion décide de compléter son règlement budgétaire et financier en
ce qui concerne les Autorisations d’Engagement (AE) et les Autorisation de Programme (AP).

C’est  ainsi  qu’afin  de  répondre  aux  exigences  réglementaires  de  l’État  Français  et  aux  orientations
nécessaires de la gestion des crédits européens, il convient de mettre en œuvre une dotation complémentaire
d’AE  et/ou  d’AP  au  titre  des  budgets  autonomes  FEDER  et  INTERREG  V  afin  de  permettre  une
programmation supplémentaire, gage d’absorption totale des crédits de paiement alloués par la Commission
européenne  aux  programmes.  Cette  Dotation  de  Programmation  Additionnelle  (DPA)  représentera  au
maximum 10 % du coût UE correspondant à 10 % du coût total des PO, selon les recommandations du
Ministère des Outre-Mer.  Ce taux correspond également au différentiel  moyen constaté entre les crédits
programmés de 2014 à 2018 , et les dépenses éligible certifiables des dossiers correspondants. 

Cependant, au regard du caractère d’autonomie des budgets européens par rapport au budget principal, ces
AE supplémentaires ne donneront lieu à aucune compensation par le budget principal à la clôture des PO.
L’ajustement des Autorisation ouvertes par rapport aux crédits de paiement réellement payées au bénéficiaire
et ceux versés par l’Europe donnera lieu à un rapport d’information lors du vote du CA 2021 et une annexe
spécifique sera produit au compte administratif de 2025, année de clôture du POE.

Pour ces deux budgets autonomes, les inscriptions budgétaires proposées au titre de l'exercice 2020 sont les
suivantes :

BUDGET AUTONOME FEDER

Par délibération en date du 17 octobre 2014, le Conseil Régional a mis en place un budget annexe
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afin de suivre les opérations comptables liées à la gestion des fonds européens dans le cadre de sa fonction
d’Autorité de Gestion pour le FEDER convergence 2014-2020.

Soumis  à  la  nomenclature  budgétaire  et  comptable  M57,  ce  budget  autonome  est  équilibré  en
dépenses et recettes comme suit :

La totalité des capacités d’engagement (AP/AE  1 130 000 000 €) a été ouverte au budget 2014 et
directement engagée comptablement par le Conseil Régional.

Pour le BP 2020, il est proposé l’inscription d’une autorisation de programme complémentaire de
113 045 606,10 € en section d’investissement au titre de la Dotation de Programmation Additionnelle (DPA),
soit 10 % des capacités d’engagement ouvertes en 2014 ainsi que rappelé dans le paragraphe précédent.  

Les recettes et les crédits de paiement proposés en dépenses correspondent, comme l’an passé, à
1/8ème des capacités d’engagement ouvertes.

BUDGET AUTONOME INTERREG

La totalité des capacités d’engagement (AP/AE 63 200 000 €) a été ouverte au budget  2015 et
directement engagée comptablement par le Conseil Régional.

Pour le BP 2020, il est proposé l’inscription d’une autorisation d’engagement complémentaire de
6 320 000,00 € en section de fonctionnement au titre de la Dotation de Programmation Additionnelle (DPA),
soit 10 % des capacités d’engagement ouvertes en 2015 ainsi que rappelé dans le paragraphe précédent. 
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POCT
dépenses

recettes
CE CP

fonctionnement

interventions 6,320,000.00 6,434,497.30 6,434,497.30

amortissement 2,603,204.68

reprise subvention 2,603,204.68

s/total 6,320,000.00 9,037,701.98 9,037,701.98

investissement

interventions 0.00 1,465,502.70 1,465,502.70

amortissement 2,603,204.68

reprise subvention 2,603,204.68

s/total 0.00 4,068,707.38 4,068,707.38

total 6,320,000.00 13,106,409.36 13,106,409.36



Les recettes et les crédits de paiement proposés en dépenses correspondent, comme l’an passé, à
1/8ème des capacités d’engagement ouvertes.

III.  ANNEXES

Les annexes budgétaires portant sur les instances décisionnelles, la répartition de la taxe spéciale sur
la consommation des carburants et la répartition de la dotation globale de fonctionnement des lycées sont
également jointes jointes au présent rapport.

_____________
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annexe 1 : instance décisionnelle
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Annexe 2 : répartition du produit de la TSCC
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annexe 3 : répartition DGF des lycées publics
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Projet d’acte

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération  N° 20160003 en date du 5 janvier 2016 approuvant le règlement budgétaire et financier,

Vu le rapport N° DAF / 107634 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 23 janvier 2020,

Considérant,

• que le Conseil Régional a opté pour une présentation de son budget par fonction,

L’Assemblée Plénière du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

S'agissant du budget principal      :  

• d’adopter le projet de Budget Primitif pour l’exercice 2020 tel que présenté en annexe et amendé par
l'avis de la CAGF (commission affaires générales et financières) du 23 janvier 2020, le vote ayant
été effectué au niveau du chapitre tant au niveau de la section de fonctionnement que de la section
d'investissement.

Ce  Budget  Primitif  pour  l’exercice  2020  est  équilibré  en  dépenses  et  recettes  à  hauteur  de
799 561 169,00 € en mouvements réels et 1 391 286 317,00 € en mouvements budgétaires. 

Recettes

En mouvements réels et par grandes catégories, les recettes se ventilent comme suit :
- fiscalité : 405 291 600,00 €
- transferts et recettes diverses : 269 032 490,00 € 
- emprunt : 125 237 079,00 €.

S’agissant des recettes fiscales :

• de voter les taux comme détaillés en annexe 1,

• d’approuver la répartition du produit de la taxe spéciale sur la consommation de carburant comme
indiquée dans les annexes 2 et 3.

Dépenses

• d’approuver  la  répartition  par  chapitre  des  ouvertures  d’autorisations  de  programme en  section
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d’investissement (231 130 362,00 €) et d'autorisations d’engagement en section de fonctionnement
(152 869 878,00 €) comme indiquée dans le document budgétaire aux pages 15 à 29.

Les inscriptions en crédits de paiement en section d’investissement (734 633 964,00 €) et  en section de
fonctionnement (656 652 353,00 €) sont détaillées aux pages 44 et suivantes.

• d’approuver la répartition de la dotation globale 2020 pour le fonctionnement des établissements
scolaires du second degré (lycées publics) inscrite au chapitre 932 article fonctionnel 222 et calculée
sur la base des effectifs comptabilisés à la rentrée 2019 comme indiquée dans les annexes 4.

• d’autoriser  le  Président  du  Conseil  Régional  à  opérer  des  virements  de  crédits  de  paiement  de
chapitre à chapitre dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections.

• de donner délégation à sa Commission Permanente ou à l’Ordonnateur pour procéder à l’engagement
des autorisations de programme et autorisations d’engagement comme indiqué dans les annexes 5.

• d’autoriser le recours l’année prochaine et ce jusqu’au 31 décembre 2020 à des lignes et des billets
de trésorerie pour un montant maximum de 200 000 000 €, délégation étant donnée au Président du
Conseil Régional conformément aux dispositions de l’article 44 de la loi n°2002-276 du 27 février
2002 relative à la démocratie locale.

• de  donner  délégation  à  son  Président,  conformément  à  l’article  L.4224-5  du  code  général  des
collectivités territoriales, pour :

a) modifier tout contrat de prêt précédemment souscrit, si cette opération peut permettre de réduire la
charge à venir de la dette existante (modification du type de taux, changement d’index, renégociation des
marges, modification des modalités d’amortissement ...), 

b) effectuer les actions nécessaires à une gestion active de la dette de la collectivité, souscrire des
contrats de couverture des risques de taux et de change (swap, cap …), conduire les négociations pour passer
les  ordres  par  téléphone,  télécopie,  courriers  avec  les  établissements  financiers  et  passer  les  actes
correspondants, 

c)  rembourser  des  emprunts  par  anticipation,  avec  ou  sans  réaménagement,  en  fonction  des
opportunités des marchés financiers et du niveau de trésorerie de la collectivité, 

d) signer les actes correspondants. En cas d’empêchement du Président, l’autorisation est donnée au
1er Vice-président ou au Directeur Général des Services, ces derniers étant également autorisés à cristalliser
les opérations de marché.

S'agissant du budget annexe ENERGIE      :  

• d’adopter le Budget pour l’exercice 2020 tel que présenté en annexe, le vote ayant été effectué au
niveau du chapitre au niveau de la section de fonctionnement, et d’autoriser le Président du Conseil
Régional à opérer des virements de crédits de paiement d’article à article à l’intérieur du même
chapitre.

Ce Budget Annexe est équilibré en dépenses et recettes à hauteur de 292 100 € en mouvements réels.

La répartition des inscriptions de crédits de paiement en section de fonctionnement (292 100 €) est indiquée
aux pages 12 et suivantes du document budgétaire.
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Les recettes, se ventilent comme suit :
• produits des services, ventes diverses : 292 000 €,
• autres produits gestion courante : 100 €.

S'agissant du budget annexe DSP      :  

• d’adopter le Budget pour l’exercice 2020 tel que présenté en annexe, le vote ayant été effectué au
niveau du chapitre tant au niveau de la section de fonctionnement que de la section d'investissement,
et  d’autoriser  le  Président  du  Conseil  Régional  à  opérer  des  virements  de  crédits  de  paiement
d’article à article à l’intérieur du même chapitre.

Ce Budget Annexe est équilibré en dépenses et recettes à hauteur de  351 100 € en mouvements réels et
6 297 530,00 € en mouvements budgétaires. 

La répartition des inscriptions de crédits de paiement en section d’investissement (3 112 965 €) et en section
de fonctionnement (3 184 565 €) est indiquée aux pages 12 et suivantes du document budgétaire.

Les recettes en mouvements réels se ventilent comme suit :
• autres produits gestion courante : 351 100 €.

S'agissant du budget annexe Transport :

• d’adopter le Budget pour l’exercice 2020 tel que présenté en annexe, le vote ayant été effectué au
niveau du chapitre au niveau de la section de fonctionnement, et d’autoriser le Président du Conseil
Régional à opérer des virements de crédits de paiement d’article à article à l’intérieur du même
chapitre.

Ce Budget Annexe est équilibré en dépenses et recettes à hauteur de 26 891 872 € en mouvements réels. 

La répartition des  inscriptions  de crédits  de paiement en section de fonctionnement  (26 891 872 €)  est
indiquée aux pages 12 et suivantes du document budgétaire. 

Les recettes, se ventilent comme suit :
• subventions : 26 826 872 €,
• autres produits gestion courante et divers : 65 000 €.

S'agissant du budget FEDER      :  

• d’adopter le Budget pour l’exercice 2020 tel que présenté en annexe, le vote ayant été effectué au
niveau du chapitre tant au niveau de la section de fonctionnement que de la section d'investissement.

Ce Budget Primitif est équilibré en dépenses et recettes à hauteur de 141 350 000 € en mouvements réels et
214 220 174,90 € en mouvements budgétaires. 

• d’approuver  la  répartition  par  chapitre  des  ouvertures  d’autorisations  de  programme en  section
d’investissement (113 045 606,10 €) comme indiquée dans le document budgétaire à la page 15.

La répartition des inscriptions de crédits de paiement en section d’investissement (156 035 087,45 €) et en
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section de fonctionnement (58 185 087,45 €) est indiquée aux pages 31 et suivantes du document budgétaire.

Les recettes en mouvements réels se ventilent comme suit :
• subvention FEDER fonctionnement : 18 750 000 €,
• subvention FEDER assistance technique : 3 000 000 €,
• subvention FEDER investissement : 119 600 000,00 €.

S'agissant du budget INTERREG (POCT) :

• d’adopter le Budget pour l’exercice 2020 tel que présenté en annexe, le vote ayant été effectué au
niveau du chapitre tant au niveau de la section de fonctionnement que de la section d'investissement.

Ce  Budget  Primitif  est  équilibré  en  dépenses  et  recettes  à  hauteur  de  7   900   000   € en
mouvements réels et 13 106 409,36 € en mouvements budgétaires. 

• d’approuver la répartition par chapitre des ouvertures d’autorisations d’engagement en section de
fonctionnement (6 320 000,00 €) comme indiquée dans le document budgétaire à la page 16.

La répartition des inscriptions de crédits de paiement en section d’investissement (4 068  707,38 €) et en
section de fonctionnement (9 037 701,98 €) est indiquée aux pages 31 et suivantes du document budgétaire.

Les recettes, se ventilent comme suit :
• subvention POCT fonctionnement : 6 434 497,30 €,
• subvention POCT investissement: 1 465 502,70 €.

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT
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annexe 1 : état des taux et tarifs fiscaux
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Annexe 2
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Annexe 3

P 52/793



Annexe 4 : répartition DGF des lycées publics
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Annexe 4 : répartition DGF des lycées publics (suite)
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Annexe 5 : instance décisionnelle

P 56/793



 

P 57/793



P 58/793



P 59/793



P 60/793



P 61/793



P 62/793



P 63/793



P 64/793


